A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


10ème   nuit Moharram 1424 – 13 mars 2003

Remercions Allah (swt) de nous avoir mis sous le sharyaté Mohammadi (saw) et que Mohammad (saw) soit la bénédiction de tout  l’Univers ; de ce fait les pécheurs  ne sont pas punis rapidement ; et qu’Allah (swt) nous laisse un peu de temps pour que nous reconnaissions nos erreurs et que nous ayons le temps de demander pardon avant que la malédiction d’Allah (swt) ne s’abatte sur nous.

Les récits du Saint Coran nous permettent de savoir qu’à l’époque du Nabi Khizr et Moussa, la sentence tombait immédiatement. C’est ainsi que Nabi Khizr eu l’ordre de tuer un garçon car Allah (swt) savait que cet enfant représentait un danger pour ses propres parents (Coran 18 :74 et 80) « Puis ils partirent tous deux; et quand ils eurent rencontré un enfant, [l'homme] le tua. Alors [Moïse] lui dit : “As-tu tué un être innocent, qui n'a tué personne ? Tu as commis certes, une chose affreuse !,  Quant au garçon, ses père et mère étaient des croyants; nous avons craint qu'il ne leur imposât la rébellion et la mécréance.

L’Islam préconise le Tarbiyat de l’enfant en trois étapes. 

La première étape se situe de la naissance jusqu’à ses sept ans. Durant cette période, l’enfant doit être traité avec douceur, comme un roi. On doit lui apprendre les choses de la vie et l’éduquer islamiquement avec amour et affection. C’est l’age où son esprit se forme et où il découvre les conventions et le mode de vie de son environnement. C’est aussi la période pendant laquelle l’enfant est  parfois agaçant et turbulent,  mais il ne doit pour autant être mal traité, et surtout frappé. Car il en sera traumatisé toute sa vie. 

L’Islam déclare qu’il n’est pas permis de frapper  un enfant sous peine de dédommagement (Diyat). Et le constat prouve qu’un enfant maltraité dans son enfance risque de devenir un délinquant, un tyran et un  dictateur quand il sera adulte !

Le Saint Prophète (saw) démontrait son amour pour Imam Hassan et Imam Houssen (as) en acceptant leur caprice d’enfant, allant jusqu’à faire la chamelle pour eux dans les rues de Madina ! Il acceptait aussi de jouer avec les enfants pour leur faire plaisir.

L’on sait aussi que les enfants maltraités gardent des séquelles et peuvent devenir « nimbra » (renfermés, taciturnes et psychiquement non épanouis).

De 7 à 14 ans, le jeune doit être considéré comme apprenti. L’on se doit de lui attribuer une bonne formation pour qu’il se développe et s’épanouisse par le travail et l’apprentissage. Durant cette phase, il forge sa personnalité, et s’il est blâmé en public ou psychiquement harcelé, il risque de tomber dans la déprime ou de basculer dans la rébellion. C’est la période durant laquelle il aborde son adolescence et les parents ont le devoir de l’encadrer dans ce changement, physique et moral, crucial.

De 14 à 21 ans, le jeune devient le vizir de son père. Il tend vers l’âge adulte et doit être considéré comme un conseiller. Il faut commencer à lui donner des responsabilités pour qu’il réalise qu’il représente désormais le piler de ses parents. C’est la période où surgit souvent le phénomène de « conflit de génération », mais il peut être évité s’il y a un respect et compréhension mutuels entre le jeune et ses parents. Pendant cette période, le devoir des parents (s’ils l’ont bien rempli) découle en droits qu’ils récolteront si l’enfant a bien assimilé le Tarbiyate et s’il a résisté aux assauts des tentations de ce bas monde.

Nous savons que le « Tarbiyate awlade » n’est pas chose aisée, mais Allah (swt) dit : « Il vous incombe de faire un effort dans mon shariyat, et il Me revient de vous conduire vers le succès »

En cette nuit d’Ashoura, comment ne pas estimer le Tarbiyat reçu par le « plus petit soldat » d’Imam Houssen (as), dont le comportement  fit pleurer toute l’armée de Yazid. Mais il fut malgré tout assassiné par la barbarie des ennemis de l’Islam.
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